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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

 
DRLP - DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 

 
Arrêté préfectoral instituant la commission de recensement des votes à l’occasion des élections régionales des 6 et 
13 décembre 2015 
 
Arrêté préfectoral du 20 novembre 2015 fixant la composition  de la commission départementale des taxis et 
voitures de petite remise 
 

DRCT - DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 
Arrêté préfectoral définissant les modalités de répartition du concours particulier créé au sein de la dotation 
générale de décentralisation pour l’établissement et la mise en œuvre des documents d’urbanisme pour l’année 
2015 

 
DDTM - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

 
Arrêté préfectoral fixant la liste de parties prenantes et le service réfèrent pour l'élaboration de la stratégie locale de 
gestion des risques d'inondation du delta de l'Aa 
 
 

DIRECCTE - DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

- Unité Territoriale du Nord - Valenciennes - 
 
Arrêté préfectoral autorisant l'emploi d'enfants dans le spectacle « 4 »  le 26 novembre 2015 

 
 

COMMISSION INTERRÉGIONALE D'AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD 
 
Autorisations d'exercer pour les sociétés : 
 
- FRANCE INTERVENTION SAS 
- DJURDJURA PROTECTION SECURITE 
- BEST PRIVATE SECURITY 
- ANABAS DIVISION SECURITE 
 
Interdiction d'exercer infligée à M. MUTOMBO KALOMBO 

 
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DU NORD – PAS-DE-CALAIS, 

 HAUTE NORMANDIE ET PICARDIE 
MAISON D’ARRET DE DOUAI 

 
 
Décisions du 21 novembre 2015 portant délégation de signature (décisions 10 à 15) 
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